


 
 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 05 DECEMBRE 2019 
 
 

APPROBATION D’UNE CONVENTION POUR LA FACTURATION, 
L’ENCAISSEMENT ET LE REVERSEMENT DES REDEVANCES 
D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE SAINT-BONNET-LES-OULES 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole exerce la compétence eau et assainissement collectif sur la 
commune de Saint-Bonnet-les-Oules. 
 
La Stéphanoise des Eaux est titulaire d’un contrat d’affermage en eau conclu avec Saint-
Etienne Métropole pour la commune de Saint-Bonnet-les-Oules. 
 
L’article R 2224-19 du CGCT prévoit que « Tout service public d'assainissement, quel que 
soit son mode d'exploitation, donne lieu à la perception de redevances d'assainissement 
établies dans les conditions fixées par les articles R. 2224-19-1 à R. 2224-19-11. » 
 
Par ailleurs, l’article R2224-19-1 prévoit que « […] l'organe délibérant de l'établissement 
public compétent pour tout ou partie du service public d'assainissement collectif ou non 
collectif institue une redevance d'assainissement pour la part du service qu'il assure et en 
fixe le tarif. » 
 
Enfin, l’article R 2224-19-7 du CGCT prévoit que « le recouvrement, à l'exclusion des 
procédures contentieuses, des redevances pour consommation d'eau et des redevances 
d'assainissement collectif et non collectif peut être confié à un même organisme qui en fait 
apparaître le détail sur une même facture. » 
 
Ainsi, Saint-Etienne Métropole souhaite charger la Stéphanoise des Eaux de facturer et 
recouvrer les redevances d'assainissement collectif auprès de ses usagers.  
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités suivantes sur le périmètre de la 
commune de Saint-Bonnet-les-Oules :  
 

- la facturation et l’encaissement des redevances d’assainissement collectif pour le 

compte de Saint-Etienne Métropole, 

- le reversement par la Stéphanoise des Eaux des sommes encaissées au titre de la 

redevance assainissement collectif. 

 
Les conditions de rémunération sont fixées à 1,62 € HT par facture, base 1er janvier 2015, et 
révisées selon les modalités de l’article 6 de la convention. 
 
 
 
 
 



 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
la convention pour la facturation, l’encaissement et le recouvrement des 
redevances d’assainissement collectif de la commune de Saint-Bonnet-les-
Oules. 

 
 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


